ARRETE n° 433 CM du 24 février 2005 portant modification de l’arrêté n° 1038 CM du 20 août 2002 relatif à la nature des documents constitutifs et informations exigés au titre des autorisations d’exploitation de vols internationaux des entreprises françaises de transport aérien.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’auto-nomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1 PR du 26 octobre 2004 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs  fonctions ;

Vu la délibération n°2002-61 APF du 13 juin 2002 portant sur les autorisations d’exploitation des entreprises françaises de transport aérien, les approbations des programmes d’exploitation et tarifs aériens des vols internationaux au départ ou à destination de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°1038CM du20 août 2002 relatif à la nature des documents constitutifs et informations exigés au titre des autorisations d’exploitation des vols internationaux des entreprises françaises de transport aérien ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 23 février 2005,

Arrête :

Article 1er.— L’article 1er C) de l’arrêté n°1038 CM du 20 août 2002 susvisé est remplacé par le point C suivant :

“C) au titre des éléments financiers d’exploitation :

-
un compte d’exploitation analytique sur 3 ans des services aériens concernés ;

-
le détail des charges d’exploitation, les prévisions de trafic, les objectifs de remplissage et les recettes prévisionnelles.”

Le reste sans changement.

Art. 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 24 février 2005.


GastonFLOSSE.
